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Quelle est la question? Une blessure morale peut se produire lorsqu’une personne vit quelque chose, 
est témoin de quelque chose ou agit d’une manière qui est contraire à ses valeurs et croyances 
personnelles (c.-à-d. qui a une expérience potentiellement moralement préjudiciable, ou EPMP). Si le ou 
les comportements contradictoires sont incompatibles avec les attentes morales, sociales ou juridiques 
externes, il en découle :  

1) une détresse cognitive, émotionnelle et existentielle 
2) des problèmes de santé mentale – y compris des symptômes concordant avec une ou plusieurs 
blessures de stress post-traumatique  
3) des niveaux d’émotions problématiques (p. ex. honte, culpabilité, colère) 
4) des fragilités par rapport à d’autres aspects du bien-être (p. ex. ruptures de relations, souffrance 
spirituelle ou existentielle) 
 
Malheureusement, la recherche interventionnelle visant la prise en charge des blessures morales est 
limitée. 
 
Quel était le but d’étude? 

L’étude doit permettre d’accomplir trois tâches : 

1. Faire un examen exploratoire pour déterminer la portée de la recherche empirique existante sur 
les dilemmes éthiques, la prise de décisions éthiques, les blessures morales et les EPMP chez le 
PSP. 

2. Déterminer les éléments communs, le cas échéant, d’une EPMP chez le PSP, de même que ceux 
qui diffèrent entre les groupes de PSP, et comprendre le ou les mécanismes qui font que ces 
éléments sont préjudiciables. 

3. Mobiliser le PSP et élaborer, en collaboration, un programme didactique consistant en une 
combinaison de concepts psychoéducatifs et d’exercices initiant une cohorte de PSP aux 
concepts des blessures morales et de la prise de décisions morales, ce qui constituera, 
espérons-nous, une étape utile en vue de solutions proactives et adaptées pour réduire les 
symptômes des blessures morales. 

Comment l’étude a-t-elle été menée? 

1. Un examen exploratoire a été effectué pour voir quelle recherche empirique existe déjà sur les 
blessures morales et le PSP. 

2. Des groupes de discussion seront utilisés pour évaluer l’étendue des connaissances sur les 
blessures morales et définir les EPMP particulières à chaque groupe de PSP. 
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3. Des contenus psychoéducatifs seront élaborés avec l’information tirée de l’examen exploratoire, 
des groupes de discussion et de la consultation d’experts des blessures morales afin d’inspirer 
une solution proactive et adaptée pour le PSP aux prises avec des blessures morales. 
 

Qu’a révélé l’étude? Nous avions l’intention d’effectuer un examen exploratoire de la recherche 
empirique sur les blessures morales chez le PSP, mais la documentation traitant de ces blessures chez 
les populations de PSP était surtout théorique, et les connaissances empiriques, donc lacunaires. Il est 
probable que le PSP souffre plus souvent de blessures morales et de détresse psychologique que 
l’ensemble de la population, et qu’il fonctionne moins bien. Il est démontré, par exemple, que les agents 
de police font face à des dilemmes moraux dans les situations où ils doivent avoir recours à la force. 
Malheureusement, les effets d’expériences moralement préjudiciables sur le PSP ne sont pas compris. 
Aucune recherche examinant les expériences éthiques du PSP n’a été trouvée.  

Nous nous attendons à ce que les groupes de discussion et la collaboration avec les parties prenantes 
aident à combler des besoins de connaissances critiques en exposant les expériences de blessures 
morales et les EPMP chez le PSP, vraisemblablement pour inspirer des programmes qui peuvent aider à 
atténuer les symptômes de blessure morale. Nous nous attendons aussi à dégager les éléments 
communs et uniques chez le PSP.  

Quelles sont les répercussions de cette étude? Pour l’élaboration des politiques, la pratique des soins 
de santé, etc.  

Le PSP est fréquemment confronté à des dilemmes d’ordre moral et éthique qui semblent associés à des 
défis de santé mentale, et à un sentiment de trahison par l’organisation. La détresse psychologique 
généralement associée aux blessures de stress post-traumatique (BSPT) peut se répercuter sur 
différents aspects du bien-être du PSP. Une aide supplémentaire est requise pour s’attaquer aux EPMP 
vécues par le PSP dans le cadre de ses fonctions. Les groupes de discussion permettront de parvenir à 
une compréhension plus nuancée des conséquences des EPMP et des blessures morales propres aux 
PSP. Des outils particuliers pourront ensuite être créés pour intervenir efficacement après une EPMP et 
stimuler un développement plus poussé pour le traitement des blessures morales et une éducation 
préventive. 

Quels sont les principaux messages?  

1. Des preuves anecdotiques indiquent que le PSP peut être lésé par les dimensions morales de 
son travail. Il n’existe pratiquement aucune recherche empirique sur les blessures morales chez 
le PSP, et il y en a peu sur les construits associés (p. ex. prise de décisions éthiques). 

2. Des recherches sont nécessaires pour déterminer les éléments des blessures morales qui sont 
associés au travail du PSP, la fréquence et la prévalence des EPMP et la manière dont 
l’exposition à ces dernières influe sur la santé et le bien-être psychologiques. 

3. Les blessures morales semblent perpétuer et intensifier les défis de santé mentale pour les 
militaires et les professionnels de la santé. Par conséquent, s’attaquer efficacement aux 
blessures morales peut aussi aider à traiter les symptômes tenaces de l’ESPT et à atténuer les 
BSPT complexes chez le PSP.  

 

Quels sont les publics cibles potentiels de cette recherche? 



- Chercheurs 
- Responsables des politiques 
- Organisations de PSP  
- PSP de première ligne 
- Cliniciens en santé mentale et professionnels de la santé 
- Parties prenantes 
- Groupes d’aide aux employés 

 

 


